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MISSION DES ANIMATEURS ET ANIMATRICES
L’animateur ou animatrice a pour mission de guider un groupe de randonneurs quels que soient leurs niveaux tout en assurant la sécurité de ce groupe.
Il ou elle est seul habilité(e) à modifier ou annuler une randonnée et, si besoin est, à faire intervenir les premiers secours.
La fonction d’animateur ou animatrice est uniquement basée sur le volontariat et sur un engagement moral vis-à-vis du club.
 Il ou elle doit accepter certaines obligations :
· Au préalable une formation comprenant :
· 1 jour pour le brevet de secouriste (indispensable)
· [bookmark: _GoBack]2 jours pour le stage « Module de base ».

· Assister à une réunion trimestrielle au local du club à Pontault-Combault à 20H30. 

· Organiser en moyenne 3 randonnées par trimestre avec, s’il le juge opportun, un repérage des lieux.
Ces séances de formation représentent un coût pour le club (environ 100 €) en sachant que peu de places restent disponibles.
Les candidatures sont présentées lors de la réunion trimestrielle après une demande explicite et argumentée de l’intéressé(e) auprès du Président de la section Hervé Mougenot.
Email : herve.mougenot@wanadoo.fr
Mougenot Hervé
									Rivet Claude
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